
BOIS DES ALPES,
DE VRAIES GARANTIES

DE LA FORÊT AU BÂTIMENT

Bois des Alpes est une démarche
portée par les acteurs directs de la 

filière forêt bois du Massif alpin 
français. Tous représentent les

maillons de la filière, et jouent un 
rôle nécessaire et pérenne dans la
valorisation du bois du Massif alpin 

français, par leurs actions
politiques et techniques. 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
BOIS DES ALPES, OUTIL ET RÉFÉRENCE 
EN FAVEUR DE LA RE2020

Jeudi 30 juin 2022, l’association Bois des Alpes tenait son
Assemblée Générale à Saint-Martin-de-Clelles, au cœur du 
Trièves, dans le département de l’Isère.

Cette année, adhérents et partenaires ont participé en 
présentiel et en visioconférence. Après le rapport moral de la 
présidente Madame Patricia MORHET RICHAUD, les vingt-cinq
participants ont pu découvrir le rapport d’activités
ainsi que le rapport financier de l’année 2021. L’occasion de faire le
bilan d’une année touchée par les pénuries liées à l’épidémie du
COVID-19, mais aussi conditionnée par les 
nouvelles règlementations de la RE2020.

LE BUREAU DE
BOIS DES ALPES

Patricia MORHET-RICHAUD,
Présidente

Frédéric BLANC,
Vice-président

Olivier GAUJARD,
Secrétaire

Jérôme VOUTIER,
Trésorier

La Présidente,
Madame Patricia
MORHET-RICHAUD,
présente le
rapport moral lors
de l’Assemblée
Générale.
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Grâce au travail commun des entreprises certifiées et des acteurs 
de la filière, mais aussi au soutien de ses partenaires et financeurs, 
la démarche Bois des Alpes a su faire ses preuves lors de l’année 
2021. Aujourd’hui, elle détient les clés pour s’imposer comme un 
outil référence de construction durable sur le Massif alpin français, 
notamment en écho aux nouvelles réglementation de la RE2020.

En 2021, huit nouvelles entreprises ont rejoint la certification,
permettant d’agrandir le réseau Bois des Alpes à soixante-quatre 
entreprises. Plus de deux cents réalisations en bois local et durable 
certifié ont été recencées, qu’elles soient à l’origine de maîtres
d’ouvrage publics, privés ou de particuliers. L’année 2021 a aussi été 
marquée d’une augmentation des projets faisant appel à Bois des 
Alpes, avec trente-et-un projets, contre vingt-neuf en 2020.

Bois des Alpes veut poursuivre cette engouement, en  poursuivant 
son accompagnement auprès des entreprises, mais aussi en faisant 
appel à un prestataire marketing pour définir une nouvelle stratégie 
de communication pour les années 2022-2024. L’année 2022 sera



CONTACT PRESSE
Océane BUFORN
Responsable Communication
06 07 71 43 18
o.buforn@boisdesalpes.net

SUIVEZ-NOUS
SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

CONTACTEZ-NOUS
Association Bois des Alpes
La Ruche
256 rue de la République
73000 CHAMBÉRY
04 79 96 14 67
bda@boisdesalpes.net

ET NOTRE SITE INTERNET
www.boisdesalpes.net

COLLÈGE DES PRESCRIPTEURS
ET AUTRES PRESTATAIRES DE SERVICE
Thierry PICHOT, SAMSE
Jean-Paul RODA, Roda architectes
Jérôme VOUTIER, SOLEA Voutier & associés ARCHITECTES
Laurent CLÈRE, IBC

COLLÈGE DES ORGANISATIONS
INTERPROFESSIONNELLES OU INSTITUTIONNELLES
Jean-Christophe MONTMARTIN, ABTMC
Olivier GAUJARD, FIBOIS SUD
Jean GILBERT, FIBOIS AURA
Arnaud MURGIA, CAUE Hautes-Alpes

COLLÈGE DES PRODUCTEURS
ET GESTIONNAIRES FORESTIERS
Patricia MORHET-RICHAUD, UR COFOR Sud PACA
Lionel PIET, COFORET
Hervé HOUIN, ONF
Marie-Christine RENAUD, FRANSYLVA PACA

COLLÈGE DES ENTREPRISES
DE RÉCOLTE ET DE TRANSFORMATION
Franck FAURE-BRAC, ALPES MÉDITERRANÉE CHARPENTE
Frédéric BLANC, SCIERIE BLANC

Christophe MICHELI, fait la 
visite de son entreprise de 
charpente certifiée aux
participants de l’Assemblée 
Générale.
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notamment consacrée à la création d’une association dédiée à la 
mise en oeuvre d’une unité de production pour la transformation 
intermédiaire des bois de section standard Bois des Alpes (séchage, 
rabotage, tri et stockage). 

Après le renouvellement des membres dont les mandats arrivaient 
à échéance, voici la composition du Conseil d’Administration :
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Suite au vote des nouveaux montants de côtisation et d’adhésion, 
les participants à l’Assemblée Générale se sont rendu à quelques 
kilomètres, à Monestier-du-Percy (38) au sein de l’entreprise 
Micheli. Monsieur Christophe MICHELI, gérant de l’entreprise 
certifiée de charpente et ossature bois, a témoigné de son 
expérience au sein de Bois des Alpes, en menant une vi-
site au sein de sa société. Il a notamment évoqué ses projets
d’investissements menés grâce au soutien financier de l’ANCT du 
Massif des Alpes, mais aussi ses réalisations et chantiers en bois 
certifié.

http://www.boisdesalpes.net

